
Vaccins contre la grippe pandémique

Une pandémie grippale résulte de l’émergence d’un nouveau virus grippal généralement suite à une modification
génétique majeure. Elle entraine un nombre important de grippe « compliquée » et touche un très grand nombre de
personnes. Elle peut survenir hors de la saison habituelle de la grippe.

Les vaccins contre les grippes pandémiques peuvent uniquement être développés une fois qu’une pandémie a
démarré et que la souche en cause a été identifiée. Une procédure d’autorisation de mise sur le marché accélérée est
alors mise en place. 

L’EMA a mis en place un système permettant aux laboratoires pharmaceutiques de produire des vaccins « pré-
pandémiques » basés sur des virus qui ont été repérés chez certains individus et pouvant potentiellement créer une
pandémie. Cela permet d’accélérer l’accès aux vaccins. 

4 vaccins sont actuellement autorisés dans l’union européenne : 

Narcolepsie et vaccins contre la grippe pandémiques 
Des cas de narcolepsie ont été rapportés suite à la campagne de vaccination contre la grippe H1N1 de 2009-2010. Le
vaccin concerné était Pandemrix®. C’est le vaccin qui a été principalement utilisé lors de cette campagne.

Foclivia®,

Adjupanrix®,

Pandemic Influenza Vaccine H5N1 Baxter AG®,

Pandemic Influenza vaccine H5N1 AstraZeneca®.

Télécharger le plan national de prévention et de lutte « pandémie grippal » 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/Plan_Pandemie_Grippale_2011.pdf

